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des exploitations laitières seraient dans ce cas. Seules les subventions publiques permettent 
d’équilibrer les exploitations.  

En élevage allaitant, les causes de cette piètre performance économique tiennent non 
seulement aux faiblesses du modèle économique des exploitations, mais aussi à la difficile 
adaptation de la production aux évolutions de la consommation, ainsi qu’aux fragilités et au 
manque de structuration de la filière. Les exploitants, dispersés, voient une partie des aides 
captée par des acteurs en amont et en aval de la filière, avec lesquels ils ne sont pas en bonne 
position pour négocier. Le même constat vaut en partie pour la filière bovins lait, pourtant 
davantage structurée. Les dispositions des lois Egalim puis Egalim 2 visent à intégrer les coûts 
de production dans la contractualisation pour protéger la rémunération des agriculteurs, mais il 
est encore trop tôt pour en tirer de premiers éléments de bilan. 

Les résultats moyens des exploitations masquent une grande diversité de situations, 
reflétant la multiplicité des systèmes de production, des situations d’endettement, des stratégies 
individuelles etc. Des exploitations rentables en côtoient d’autres en grande difficulté 
financière. La technicité et les choix de gestion des exploitants apparaissent comme les facteurs 
importants de performance des élevages.  

Des revenus souvent faibles, un patrimoine parfois important et des situations 
fortement contrastées 

Les revenus des éleveurs apparaissent structurellement faibles par rapport à ceux des 
autres exploitants agricoles, en particulier en élevage allaitant. L’appréhension des revenus 
agricoles reste toutefois complexe. Le revenu d’un agriculteur ne se compare pas 
immédiatement à celui d’autres catégories socio-professionnelles. Tributaires des choix 
d’investissement, eux-mêmes inscrits dans des stratégies de développement et d’optimisation, 
notamment des charges fiscales et sociales, les prélèvements privés que se verse l’exploitant 
sont difficiles à interpréter. Ils procèdent d’un arbitrage dans la répartition de l’excédent 
d’exploitation entre un revenu immédiat et un investissement choisi, qui constituera plus tard 
un revenu différé, lors de la revente de l’outil de production. 

La situation des éleveurs peut ainsi paraître paradoxale : avec des revenus immédiats 
objectivement faibles, ils disposent, pendant leur période d’activité, d’un patrimoine 
professionnel conséquent, construit en large partie grâce aux aides publiques, très supérieur au 
patrimoine moyen des Français et parmi les plus élevés au sein du monde agricole. Celui-ci 
n’est toutefois pas intégralement converti en patrimoine privé au départ en retraite. La 
transmission intrafamiliale de l’exploitation comme les difficultés à trouver un repreneur 
conduisent en effet à des donations ou des décotes. Le patrimoine moyen des agriculteurs 
retraités devient alors inférieur à celui des autres indépendants, mais reste supérieur à celui des 
Français. Ces constats généraux ne reflètent pas la grande diversité des situations financières, 
où se rencontrent parfois de graves souffrances humaines comme en témoigne le taux de suicide 
important observé parmi les éleveurs.  

Peu rémunérateur, assorti de contraintes fortes et de conditions de travail pénibles, le 
métier d’éleveur suscite de moins en moins de vocations. La tendance à l’agrandissement 
observée ces dernières années augmente par ailleurs les coûts de reprise si bien que le 
renouvellement des générations en élevage bovin, est aujourd’hui incertain. 
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Figure n° 1 : Scénario d’évolution suggérée des dispositifs de soutien à l’élevage bovin 

 

Source : Cour des comptes 

Par ailleurs, autant pour diversifier les revenus et que pour contribuer à la transition 
énergétique, la production d’énergie (de biogaz par méthanisation, d’électricité dans le cadre 
de l’agrivoltaïsme) peut constituer une opportunité à saisir par les éleveurs français.  

Enfin, l’avenir de l’élevage présente sur de nombreux points (engraissement, 
développement des races mixtes, enjeux climatiques, opportunités sur les énergies 
renouvelables, etc.) des problématiques communes aux filières lait et viande. Il importe dès 
lors, pour réussir au mieux la transition à venir de l’élevage bovin, de renforcer la collaboration 
entre ces deux filières. 
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RECOMMANDATIONS 

Recommandation n°  1 : (MASA, 2023) : Mieux accompagner les éleveurs les plus en 
difficulté en développant un dispositif d’aides à la reconversion sur la base de cahiers des 
charges publics et précis, définis en cohérence avec les objectifs économiques, 
environnementaux et sociétaux affichés. 

Recommandation n°  2 (MASA, 2023) : Définir et rendre publique une stratégie de réduction 
du cheptel bovin cohérente avec les objectifs climatiques du « Global Methane Pledge » signé 
par la France, en tenant compte des objectifs de santé publique, de souveraineté alimentaire et 
d’aménagement du territoire. 
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INTRODUCTION 

Les objectifs généraux de la politique en faveur de l’agriculture figurent à l’article L.1 
du livre préliminaire du Code rural et de la pêche maritime (CRPM) introduit par la loi n°2014-
1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture. Ceux de la politique agricole commune 
(PAC) de l’Union européenne (UE), principale composante des dispositifs de soutien à 
l’agriculture dans notre pays, sont inscrits à l’article 39 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (TFUE) et dans les considérants des règlements communautaires successifs 
régissant le fonctionnement du Fonds européen agricole de garantie (FEAGA), qui finance les 
aides directes à l’activité et aux revenus (1er pilier), et du Fonds européen agricole de 
développement rural (FEADER), qui finance les actions de développement rural (2ème pilier).  

Depuis les réformes de 2003 et 2013, la politique agricole commune (PAC) vise non 
seulement à soutenir la production agricole et à assurer un niveau de vie équitable aux  
exploitants pour garantir la sécurité des approvisionnements à des prix raisonnables (art. 39 du 
TFUE), mais aussi à assurer une gestion durable des ressources naturelles et la préservation du 
climat ainsi qu’à promouvoir un développement territorial équilibré1. Ces objectifs recoupent 
la finalité globale2 définie par le 1° du I de l’article L.1 du CRPM : « assurer à la population 
l'accès à une alimentation sûre, saine, diversifiée, de bonne qualité et en quantité suffisante, 
produite dans des conditions économiquement et socialement acceptables par tous, favorisant 
l'emploi, la protection de l'environnement et des paysages et contribuant à l'atténuation et à 
l'adaptation aux effets du changement climatique. » 

Les filières d’élevage de bovins pour la production de lait et de viande sont 
pariculièrement concernées par l’ensemble de ces objectifs. Si la production de lait et de viande 
continue en effet de représenter un poids important en agriculture et dans la balance 
commerciale de notre pays et si la capacité de production se maintient globalement, les 
exploitations d’élevage, dont le nombre diminue, dégagent des revenus inférieurs à la moyenne 
des exploitations, en particulier pour l’élevage mixte et allaitant.  

Cependant, l’appréciation du statut de l’élevage dans la société ne saurait se limiter à 
son rôle économique et nourricier, tant les externalités, positives comme négatives, sont 
importantes. L’empreinte sur le tissu socio-économique local de l’activité d’élevage lui confère 
un rôle crucial dans le développement rural. Le maintien des paysages, du patrimoine naturel, 
et donc également du tourisme, repose sur l’élevage. Par ailleurs, son impact sur le climat et 
l’environnement prend des voies diverses : fortes émissions de gaz à effet de serre, 
partiellement compensées par la capture du carbone dans les sols des prairies permanentes, 
importance des effluents animaux pour le développement de l’agriculture biologique et la 
substitution aux engrais de synthèse, mais aussi utilisation des bâtiments, des terres ou des 
effluents pour la production d’énergies renouvelables, solaire ou biogaz. Les enjeux relatifs à 
la nutrition mènent à des positions équilibrées : si l’apport en protéines animales est bien positif, 

                                                 
1 Cf. pour la programmation de la PAC 2015-2020 et la période transitoire 2020-2022, correspondant à la période sous revue, 
la communication de la Commission sur la PAC à l’horizon 2020 ; et pour la prochaine PAC 2023-2027, la communication de 
la Commission du 29 novembre 2017 sur l’avenir de l’alimentation et de l’agriculture et le règlement (UE) 2021/2115 du 
Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021. 
2 L’article L.1 comprend un paragraphe I énumérant en 21 items les finalités générales de la politique agricole, déclinées dans 
leurs dimensions économiques, sociales, territoriales et environnementales, et des paragraphes II à VI portant sur des objectifs 
spécifiques (agriculture biologique, sécurité sanitaire de l’alimentation, installation et transmission, outre-mer territoires de 
montagne et zones humides). 
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d’ici 20304. La baisse du cheptel bovin a été très forte dans le Sud-Ouest, où elle a pu dépasser 
50 % dans certains départements, et s’est traduite dans l’ensemble par un transfert des activités 
vers les grandes cultures, mouvement qualifié de « céréalisation » (voi Annexe n° 2)à. 

1.1.2 Des exploitations moins nombreuses et toujours plus grandes 

La stabilité globale de la capacité de production sur longue période s’accompagne d’une 
évolution du modèle de production vers des exploitations moins nombreuses et plus grandes, 
géographiquement concentrées dans certaines régions pour le lait et restant davantage 
disséminées pour la viande. 

La diminution du nombre des exploitations spécialisées en élevage de bovins apparaît 
plus rapide que celle des autres orientations techniques. Comme l’illustre le graphique de la 
page suivante, si, entre les recensements agricoles 2010 et 2020, le nombre total d’exploitations 
a baissé de 100 000, passant de 490 000 à 390 000 en métropole5, soit une baisse de 20 %, cette 
diminution est de 26 % pour les élevages bovins (-27 % en lait, -24% en viande, et -43 % en 
mixtes), de 35 % pour les élevages porcins et volailles, de 36 % pour les élevages ovins et 
autres, et de 30 % pour la polyculture/polyélevage.  

En passant ainsi de 124 622 à 91 263 exploitations, l’élevage de bovins a perdu le 1er 
rang qu’il détenait en 2010, dépassé désormais par la spécialisation « grandes cultures », dont 
le nombre d’exploitations reste à peu près stable (112 231 en 2020). 

Ce phénomène tient à la fois à un mouvement de concentration et d’agrandissement des 
exploitations d’élevage, et à la transition de systèmes d’élevage ou de polyculture/polyélevage 
vers des systèmes de cultures végétales, notamment en zones intermédiaires. 

                                                 
4 Dans une étude de 2021 réalisée à la demande d’Interbev, l’IDELE projette une poursuite de la décapitalisation de l’ordre de 
584 000 vaches allaitantes d’ici 2030. 
5 Le nombre d’exploitations Outre-mer est de 26 600 en 2020, dont 11 % de bovins viande et 24 % de polycultures-polyélevage, 
l’élevage de bovins lait n’étant présent qu’à La Réunion. 
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Graphique n° 1 :  Évolution du nombre d’exploitations par spécialisation (France entière) 

 
Source : Recensements agricoles 2010 et 2020, SSP, traitement Cour des comptes. 

L’augmentation de la taille moyenne des exploitations d’élevage est en conséquence 
plus marquée que pour la moyenne des exploitations, en particulier les exploitations 
spécialisées en production végétale. Ainsi, de 2010 à 2020, alors que la surface moyenne pour 
l’ensemble des OTEX augmente de 55 ha à 69 ha (+25 %), les surfaces moyennes des élevages 
de vaches laitières croissent de 78 à 106 ha (+36 %), celles des élevages de vaches allaitantes 
de 65 à 85 ha (+31%), celles des bovins mixtes de 102 à 123 ha (+20 %). Le cheptel moyen par 
exploitation est quant à lui passé pour le total des bovins de 72 en 2000 à 117 aujourd’hui 
(+62 %), de 33 à 46 pour les vaches laitières (+39 %), et de 26 à 33 pour les vaches allaitantes 
(+27 %). Au-delà de ces moyennes, les OTEX spécialisées en bovin lait sont passées de 48 à 
73 vaches par exploitation entre 2010 et 2020 et en bovin viande de 40 à 47 vaches.  

Mesurée en taille de cheptel, cette augmentation moyenne de la taille des exploitations 
s’est accompagnée d’un élargissement de la dispersion, surtout en bovins viande et mixtes, 
comme l’illustre l’Annexe n° 3 qui montre combien la taille des exploitations importe plus pour 
le lait que pour la viande. 

1.1.2.1 Concentration et spécialisation territoriale en lait 

Le démantèlement des quotas laitiers en 2015, qui avaient figé l’implantation des 
élevages laitiers pendant près de 30 ans, a renforcé la centralisation d’une production laitière 
déjà historiquement localisée dans les zones les plus favorables, du fait des économies 
d'agglomération qui jouent particulièrement dans une filière où les coûts de collecte du lait cru, 
produit périssable et pondéreux, et les coûts d'accès aux services dédiés (génétique, conseil 
technique, etc.) diminuent avec la densité de la production.  

La carte ci-dessous montre ce qu’il est convenu d’appeler « l’arc laitier français », 
joignant les zones de concentration d’élevage laitier situées d’une part dans l’Ouest et le Nord 
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de la France, à celles situées d’autre part dans les zones de montagne de l’Est et du Centre. Le 
renforcement de la concentration a été marqué dans les pays de la Loire et la Normandie ainsi 
que dans le Jura et le Doubs, alors que les zones de montagne de l’Est et du Centre ont plutôt 
enregistré une baisse, assez nette en Auvergne (Puy-de-Dôme, Cantal, Aveyron), tandis que les 
zones de moindre production ont continué à décroître fortement. 

Carte n° 1 : Répartition et évolution du cheptel de vaches laitières entre 2010 et 2020 

 
Source : Cour des comptes à partir des données SSP 

Il en résulte une forte concentration de la production, qui s’accentue depuis la fin des 
quotas laitiers en 2015 au profit des très grandes exploitations produisant plus de 800 000 litres 
par an, comme le montre le graphique ci-dessous (voir détails Annexe n° 4). 
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Graphique n° 10 : Évolution des prix et des coûts à la production en viande bovine depuis 2010 
(base 100, 2015) 

 
Source : Cour des comptes d’après INSEE et FAM 

Compte tenu de la pluralité des systèmes d’élevage allaitant (naisseurs, naisseurs-
engraisseurs, engraisseurs stricts), de la diversité des conditions de production selon les régions 
(accès et qualité des prairies, production ou non de céréales sur l’exploitation etc.) et des 
différents choix stratégiques des éleveurs, il existe néanmoins une grande variabilité des 
performances économiques entre exploitations. 

Graphique n° 11 :  Variabilité de la valeur ajoutée créée par les petites exploitations spécialisées en 
bovin lait et en bovin viande entre 2000 et 2020 

 
Lecture : la barre du milieu représente la médiane, les bornes des boîtes la valeur des 3ème et 4ème quartiles et les 
barres aux extrêmes les déciles D1 et D9. Le point rouge est la moyenne. 
Source : Cour des comptes d’après RICA 
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d’élevage bovin est en effet comparable à celui des autres productions sans équivalent dans le 
monde agricole, ce qui conduit à s’interroger sur le modèle économique des exploitations. 

Alors que les subventions représentent en moyenne environ 44 % de l’EBE et 81 % du 
RCAI des exploitations agricoles en France sur la période 2002-2020, elles représentent 
respectivement 60 % et 94 % de l’EBE, ainsi que 127 % et 192 % du RCAI des exploitations 
d’élevage de bovins mixtes et des exploitations d’élevage de bovins allaitants. La situation des 
élevages bovins allaitant s’est en outre nettement aggravée depuis 2015, avec des taux de 
subvention atteignant près de 120 % de l’EBE et plus de 250 % du RCAI en 2020. Les élevages 
bovins laitiers s’inscrivent à l’inverse dans la moyenne nationale (taux de subvention de 43 % 
de l’EBE et 87 % du RCAI). 

Graphique n° 13 : Part des subventions d’exploitation dans l’EBE et le RCAI par OTEX  
(période 2002-2020) 

 
Source : Cour des comptes d’après RICA (MASA) 

Un taux de dépendance aux aides supérieur à 100 % signifie que le modèle économique 
des exploitations est structurellement déficitaire malgré les aides. Selon le MASA, « une telle 
situation peut néanmoins être justifiée d’un point de vue d’économie publique globale, si les 
recettes privées et publiques, incluant donc la valeur des biens publics fournis par les 
exploitations, est supérieure aux coûts […] de sorte qu’il y ait un gain net pour l’ensemble de 
la société ». Ce raisonnement n’est toutefois accompagné d’aucun chiffrage, même estimatif, 
et semble n’envisager que les externalités positives de l’élevage, alors que cette activité dégage 
aussi des externalités négatives, notamment sur le plan climatique (infra, chapitre 3).  

Selon le MASA, « sans les subventions, plus de 90 % des éleveurs de bovins viande et 
près de 75 % des éleveurs d’ovins et bovins mixtes auraient un RCAI négatif en 2019 » (cf. 
Annexe n° 9), cette proportion étant de 49 % toutes orientations confondues. Ce constat 
témoigne de la fragilité du modèle économique de l’élevage allaitant et des limites de la 
politique de soutien qui, si elle a permis de maintenir l’activité de nombreuses exploitations et 
des emplois associés, reste impuissante à les rendre performantes24. Cela traduit l’importance, 

                                                 
24 Ce constat contraste avec l’objectif générique fixé par l’indicateur 1.1 du programme 149 correspondant au ratio concours 
publics/EBE des entreprises agricoles. Beaucoup trop agrégé pour être significatif, cet indicateur se voit cependant assigné une 
cible de décroissance, le projet annuel de performances indiquant que « l’objectif des pouvoirs publics à travers ces aides est 
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L’agrandissement d’un troupeau impose en outre une augmentation de la charge de 
travail, notamment en période de vêlage, qui se fait le plus souvent au détriment de la gestion 
de l’entreprise. Les professionnels rencontrés s’accordent à dire qu’au-delà de 75 à 80 vêlages 
par an et par UTANS, la qualité de la gestion se dégrade le plus souvent.  

L’étude des caractéristiques des exploitations en fonction de leur performance29 suggère 
par ailleurs que celle-ci dépend des choix de gestion et d’allocation des ressources de 
l’exploitant. Les exploitations performantes présentent ainsi un coût unitaire de production plus 
faible (cf. Annexe n° 21), confirmant que la performance économique reste fortement tributaire 
de la maîtrise des charges. L’analyse de la performance en fonction des moyens alloués à 
chacun des postes de charge menée dans l’Annexe n° 21 montre que les moyens attribués à la 
mécanisation, au carburant et au foncier (par unité de production) sont négativement associés à 
une bonne performance. À l’inverse, les charges liées à la rémunération des salariés sont 
positivement associées à la performance économique.  

2.2.2 Une production de viande en décalage avec les besoins du marché 

2.2.2.1 Une consommation de viande tendanciellement à la baisse  

Après avoir significativement augmenté dans les années 1970, la consommation de 
viande bovine connaît depuis lors une baisse tendancielle en volume variant entre 0,5 et 2 % 
selon les années30.  

Graphique n° 15 : Évolution de la consommation de viande bovine en volume en France depuis 1970 
(milliers de tonnes équivalent carcasse) 

 
Source : Cour des comptes d’après MASA 

                                                 
29 Définie comme la combinaison de trois critères : la capacité à faire face au service de la dette (EBE/ annuités), la productivité 
du capital (production brute/ matériel, outillage, installations spécialisées) et revenu par travailleur (RCAI/ UTANS).  
30 Hors crise (cas de la crise de l’encéphalopathie spongiforme bovine -ESB- à la fin des années 1990). 
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À l’échelle individuelle, compte tenu de l’accroissement démographique, cette baisse 
est d’autant plus sensible, avec une consommation qui s’établit à 22,2 kgec (Kg équivalent 
carcasse) par habitant en 2020 contre plus de 25 kgec par habitant en 2010. 

Graphique n° 16 : Évolution de la production et de la consommation globale et par habitant de 
viande bovine en volume en France depuis 2010 (milliers de tonnes et kg équivalent carcasse) 

 
Source : Cour des comptes d’après MASA 

Par ailleurs, la consommation de viande bovine diminue, alors que la production 
demeure relativement stable depuis 2012 (après une baisse significative entre 2010 et 2012). 
Ce constat fragilise la filière viande, dont la pérennité, à production constante, repose donc 
davantage sur les marchés à l’export. 

2.2.2.2 Des consommateurs tournés vers des produits de plus en plus transformés  

Au-delà des seuls volumes, les consommateurs ont fait évoluer leurs achats de viande 
en privilégiant les grandes et moyennes surfaces (76 % du marché) et en se tournant de plus en 
plus vers la viande transformée, notamment la viande hachée, facile à consommer comme à 
cuisiner et peu chère. La viande hachée représente désormais la moitié des volumes consommés 
contre 38 % en 2008. 

Comme l’indique le MASA, « cette situation conduit structurellement à de forts 
déséquilibres carcasse » avec une moindre valorisation des morceaux nobles. Jusqu’alors 
vendus piécés, ils sont désormais susceptibles de passer en viande hachée, particulièrement 
quand la production se contracte, comme ce fut le cas début 2020, au détriment du prix payé 
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d’indicateurs de coûts de production des guides de bonnes pratiques de la contractualisation41. 
Par ailleurs, pour parachever l’intégration de la filière jusqu’à la commercialisation, le CNIEL, 
qui regroupait jusqu’alors producteurs, collecteurs et transformateurs sur un modèle 
d’interprofession « courte », s’est élargi en septembre 2019 à la distribution et au commerce.   

Si ces évolutions paraissent encourageantes, une étude commandée par le MASA en 
2019 à deux cabinets de conseil note, selon la synthèse effectuée par le Centre d’études et de 
prospective du ministère42, la prédominance chez les OP de groupements « mono-acheteurs », 
adossés à des laiteries privées et fonctionnant par zone de collecte et par entreprise, et le 
caractère hypothétique de leur « autonomisation » vers des structures horizontales permettant 
de diversifier les débouchés, de reprendre la collecte et de rééquilibrer les rapports de force en 
faveur des producteurs. 

Quant à la prise en compte des coûts de production dans la construction des prix, il paraît 
difficile à ce stade d’en tirer un bilan clair. Le rapport de la mission d’évaluation de la loi Egalim 
de mars 2021, estime que « l’indicateur de coût de production […] pour cette filière a 
effectivement servi de référence » et que « la filière laitière […] est certainement celle qui a le 
plus bénéficié des états généraux de l’alimentation », mais sans chiffrer l’impact sur les 
différents maillons de la filière et en particulier les producteurs. Il relève par ailleurs le « point 
d’achoppement » résultant de l’exclusion d’une part importante de la collecte du champ 
d’application de la loi (export, soit 40 à 50 %, et marques de distributeurs – MDD). La loi 
Egalim 2 entend répondre à ces difficultés notamment en incluant les produits MDD dans son 
champ d’application, mais il est trop tôt pour en tirer de premiers éléments de bilan. 

Par ailleurs, dans le cadre de son plan de filière, une action de montée en gamme 
collective fondée sur l’élaboration d’un socle de référence commun à l’ensemble de la filière a 
été lancée en janvier 2020 autour d’une « démarche de responsabilité sociétale (dit « RS 
filière ») s’inscrivant dans la certification ISO 26 000.  

2.2.3.2 La viande : une filière peu structurée et une contractualisation quasi-inexistante 

Les enjeux de répartition dans la chaîne de valeur se posent de façon aiguë dans la filière 
viande bovine. Le rapport du CGAAER de mars 2021 sur la contractualisation de 
l’engraissement de viande bovine souligne le « ciseau toujours croissant entre la baisse des 
prix à la production et l'augmentation de ceux à la distribution »43. Une étude menée sur un 
échantillon d’éleveurs bovins allaitants, citée dans le diagnostic préalable au PSN pour justifier 
l’objectif général C « Améliorer la position des agriculteurs dans la chaîne de valeurs », établit 
que, sur la période 1980-2015, le surplus généré par les aides publiques perçues par ces 

                                                 
41 Ces tableaux de bord d’indicateurs de coûts de production, finalisés et notifiés à la Commission européenne en 2019, sont 
diffusés mensuellement à tous les opérateurs de la filière depuis décembre 2019. Les deux guides de bonnes pratiques de la 
contractualisation amont et aval sont en cours d’actualisation pour tenir compte de la loi Egalim 2. 
42 Centre d’études et de prospective (CEP), MASA, Analyse N° 168 – Août 2021, Place des outils d’organisation économique 
des filières et impacts sur les revenus des agriculteurs, note d’analyse retraçant les conclusions de l’étude ABCIS et Blézat 
Consulting commandée par le MASA et remise en décembre 2019. 
43 Conseil général de l’alimentation, de l’environnement et des espaces ruraux (CGAER), La contractualisation de 
l’engraissement de viande bovine, mars 2021. 
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exploitations avait été quasi-intégralement capté par l’aval de la filière (abattage, 
transformation, distribution)44. 

Malgré une concentration forte et croissante des outils de première transformation45, le 
secteur de la production reste peu organisé (cf. Annexe n° 13). Selon une étude commandée par 
le MASA en 201946, les coopératives représentent un tiers des gros bovins commercialisés, et 
les groupements sans transfert de propriété 20 %, proportion que le rapport du CGAAER estime 
plutôt à un tiers. Selon la même source, les coopératives, au nombre de 45, regrouperaient un 
quart des éleveurs et les OPST, au nombre de 32, un autre quart, de sorte que la moitié des 
producteurs traiteraient directement avec les négociants, en raison du poids de ce que les 
observateurs appellent la culture de la « cueillette »47. 

La contractualisation est quasi-inexistante, et « 95 % des ventes de gros bovins se font 
selon un marché type spot, en prix et en volume, y compris l’essentiel des ventes sous statut 
coopératif (…) Cela maintient la filière dans une logique de flux poussés (déterminés par l’offre 
plus que par la demande) et de faible coordination entre les maillons »48. Les contrats 
commerciaux incluant volumes et prix restent marginaux et ceux prenant en compte un 
indicateur de coût de production sont estimés à seulement à 2 % dans le diagnostic préalable au 
PSN. Il faut toutefois relever que 29 OP du secteur bovins viande ont entamé une démarche 
d’évolution vers la négociation collective, et que l’association Elvea qui les regroupe vient de 
se voir reconnaître par l’arrêté du 3 février 2022 le statut d’association d’OP. 

Les différentes organisations professionnelles de la filière sont regroupées dans 
l’Association nationale interprofessionnelle du bétail et des viandes (INTERBEV) qui 
comprend quatre collèges : production, mise en marché (organisations de producteurs et 
négociants), abattage/commerce de gros/transformation, et distributeurs/restauration collective. 
Même si, comme il a été indiqué ci-dessus, elles ne regroupent que la moitié des producteurs, 
les organisations de producteurs, commerciales ou non commerciales49, forment un collège au 
sein d’INTERBEV. Quant à la restauration hors domicile (RHD), seule la restauration 
collective participe à INTERBEV50, la restauration commerciale restant pour l’instant à l’écart 
de l’organisation de la filière. Or, sur l’ensemble de la RHD, qui représente 14 % des repas des 
Français et 12 % des débouchés de la viande bovine française, la restauration commerciale pèse 

                                                 
44 P. Veysset, M. Lherm, P. Natier, J-P. Boussemart « Formation et répartition des gains de productivité en élevage bovin 
viande. Qui sont les gagnants et les perdants sur les 35 dernières années ? » in INRA Sciences Sociales, n° 3-4 - Octobre 2019. 
La conclusion de l’étude est la suivante : « le surplus économique cumulé sur les 35 années étudiées, pour notre échantillon 
[…], provient à 57 % des aides et subventions publiques et il est capté à 88 % par l’aval des filières. En bout de chaîne, le 
consommateur n’a pas bénéficié de la baisse des prix de la viande à la production. De 1980 à 2015, en euros constants, le prix 
des bovins payé aux producteurs a chuté de 40 % alors que le prix de la viande bovine achetée par les consommateurs a 
augmenté de 25 % ». 
45 On dénombre 244 abattoirs de boucherie en 2022 contre plus de 600 à la fin des années 1980, pour une production totale de 
3,7 Mt (2019) dont 1,4 en bovin et 2,2 en bovin. Les 143 abattoirs privés ou coopératifs existants (environ 60 % du parc) 
assurent 92 % des tonnages. Souvent modestes (3 000 t / an en moyenne par unité) comparés aux abattoirs privés (22 000 t / an 
en moyenne par unité), les abattoirs publics ne représentent désormais qu’un volume limité de la production (8 %). 
46 Centre d’études et de prospective (CEP), MASA, rapport précité 
47 CGAAER – Rapport de situation et de propositions sur la filière bovins viande – Février 2015 
48 Centre d’études et de prospective (CEP), MASA, rapport précité 
49 En cas de transfert de propriété du produit vers l’OP, elle est dite « commerciale » ; les OP agissant comme simple mandataire 
pour la vente d’un produit au bénéfice du producteur sont dites « non commerciales ». 
50 Depuis l’intégration récente de Restau’Co, réseau interprofessionnel de la restauration collective en gestion directe 
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2.3 Des revenus faibles présentant d’importantes disparités et restant 
tributaires de choix individuels 

Conditionnant le maintien de la capacité de production et sa pérennité à l’avenir en 
favorisant le renouvellement des générations, le revenu des agriculteurs se pose comme un 
objectif majeur de la politique de soutien à l’agriculture puisqu’il sous-tend tous les autres.  

2.3.1 La difficulté à appréhender le revenu des agriculteurs 

Contrairement aux salariés dont la rémunération du travail est fixée par avance et est 
souvent stable dans le temps (hors primes ponctuelles et augmentations éventuelles), la 
rémunération des indépendants, dont les agriculteurs, est plus difficilement prévisible car 
tributaire à la fois des contraintes de l’entreprise, mais également de facteurs plus personnels. 

2.3.1.1 Une rémunération tributaire des besoins d’investissement de l’entreprise 

La rémunération des travailleurs non-salariés, dont les agriculteurs, intervient une fois 
que l’ensemble des facteurs de production de l’entreprise ont été financés. Elle reste donc 
fonction des résultats de l’entreprise et intervient pour l’essentiel sous la forme de prélèvements 
privés dans la trésorerie, plus ou moins importants et plus ou moins réguliers selon les périodes 
de l’année et des besoins de l’entreprise.  

Si le revenu courant avant impôts (RCAI) de l’exploitation permet d’évaluer la capacité 
de l’entreprise à pouvoir rémunérer le travail non salarié et à procéder à de nouveaux 
investissements, son niveau reste tributaire de choix de gestion, notamment de la stratégie 
d’investissement d’ores et déjà engagée par l’entreprise. En phase de croissance ou de 
modernisation de l’outil de production, les besoins d’investissement sont souvent nombreux et 
le niveau des dotations aux amortissements peut augmenter significativement, au détriment du 
RCAI et, in fine, du niveau de rémunération de l’exploitant. Cette stratégie peut en outre être 
choisie (l’exploitant préfère minorer ou renoncer à sa rémunération pour investir davantage) ou 
subie (l’exploitant n’a pas d’autre choix que d’investir pour poursuivre son activité, par exemple 
à la suite du besoin de remplacement d’un matériel devenu hors d’usage). 

La rémunération d’un dirigeant non salarié est donc dépendante du résultat de son 
entreprise, sans en être totalement corrélée ; elle résulte en particulier des besoins ou de ses 
choix d’investissement qui peuvent également être guidés par des facteurs plus personnels. 
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2.3.1.2 Un résultat souvent minoré pour des raisons fiscales et sociales, auxquelles s’ajoute 
une logique de capitalisation 

Les cotisations sociales et les impôts dus par les exploitants agricoles sont calculés sur 
la base du RCAI de leur exploitation. Or, comme souligné dans plusieurs publications52 et par 
les professionnels, les agriculteurs cherchent souvent à réduire le poids des charges sociales et 
fiscales en minimisant leur RCAI grâce notamment au levier de l’investissement.  

Cette tendance répond également à une logique de capitalisation, avec un objectif de 
valorisation de l’outil de production. Elle témoigne souvent d’un choix assumé de renoncer à 
des revenus immédiats et de réduire sa future pension de retraite au profit de revenus différés, 
issus du capital, accessibles une fois à la retraite. Plusieurs professionnels rencontrés ont rappelé 
l’adage « le paysan vit pauvre, mais il meurt riche ». 

2.3.1.3 Un niveau de rémunération mal connu et difficile à appréhender  

Comme en attestent plusieurs publications de l’INSEE et du MASA53, le revenu issu de 
l’exploitation ne constitue généralement pas la seule ressource des ménages agricoles. 

À l’exception des exploitants célibataires, ce revenu est en effet souvent complété par 
celui du conjoint qui, s’il n’est pas co-exploitant à temps complet (cas le plus fréquent), peut 
avoir une activité professionnelle, salariée, libérale ou indépendante. À défaut, le conjoint peut 
également percevoir des indemnités chômage ou les minima sociaux. 

L’exploitant peut par ailleurs avoir une activité complémentaire et en tirer des revenus 
supplémentaires (vente directe, agro-tourisme, entreprise de travaux publics ou agricoles, 
production d’énergie–méthanisation, etc.). 

Enfin, le ménage agricole peut disposer de revenus du capital, liés ou non à son activité 
agricole (locations de terres agricoles acquises ou héritées par exemple). 

Dès lors que les charges du ménage (alimentation, logement, transports, études des 
enfants etc.) peuvent être financées en tout ou partie grâce à des ressources extra-agricoles, 
l’agriculteur peut décider, puisqu’il en a la possibilité, de minorer voire de renoncer à sa 
rémunération pour favoriser l’investissement et l’agrandissement de son exploitation. Les 
prélèvements privés varient peu dans le temps et n’évoluent pas en proportion des produits de 
l’exploitation54. 

                                                 
52 PIET L. & al. - « Les indicateurs de revenu dans les exploitations agricoles en France : une analyse comparée sur 15 ans 
entre les données du RICA et de la MSA » ; HAL Open Science n°03206915 ; Avril 2021 ; PIET L. & al. – « Hétérogénéité, 
déterminants et soutien du revenu des agriculteurs français » ; Notes et études socio-économiques du MASA n°49 ; Juillet 
2021 ; LAROCHE-DUPRAZ C. et RIDIER A. – « Le revenu agricole : une multiplicité d’enjeux, de définitions et d’usages » ; 
Économie rurale n°378 ; Octobre-Décembre 2021. 
53 INSEE Analyses n°97 fév. 2020 « Auvergne-Rhône-Alpes, des revenus agricoles modestes dans une région aux revenus 
élevés » ; INSEE Analyses n°51 mars 2019 « Ménages agricoles en Bourgogne-Franche-Comté : des niveaux de vie plus 
faibles dans les territoires d’élevage bovins viande » ; INSEE Analyses n°119 déc. 2020 « Hauts-de-France : Des revenus 
agricoles élevés mais des disparités importantes ». 
54 « Les indicateurs de revenu dans les exploitations agricoles en France : une analyse comparée sur 15 ans entre les données 
du RICA et celles de la MSA » ; L. Piet & al. ; avril 2021 
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Ces résultats moyens recouvrent souvent une forte dispersion. Elle apparaît toutefois 
nettement moins marquée en élevage allaitant. 

Graphique n° 18 :  Indicateurs de dispersion RCAI par ETP non salarié 2020 par orientation  
(France métropolitaine, en milliers d’euros) 

 
Source : MASA – SSP – RICA 2020 

2.3.2.2 Un taux de pauvreté élevé 

Comme le souligne un rapport de l’INSEE publié en octobre 202156, le niveau de vie 
des ménages agricoles est plus faible dans les territoires d’élevage, particulièrement dans ceux 
spécialisés en bovins allaitants et en ovins. 

A la faiblesse des revenus tirés de l’exploitation s’ajoutent en effet la difficulté pour les 
éleveurs à pouvoir exercer une activité complémentaire, compte tenu du temps de présence 
important requis à l’élevage (surveillance des bêtes et des clôtures, gestion des vêlages, 
nourrissage etc.) et l’éloignement des bassins d’emploi, qui conduit à la fois à un taux de célibat 
plus important et à de moindres revenus du conjoint ou des autres membres de la famille. 

                                                 
56 « Le niveau de vie des ménages agricoles est plus faible dans les territoires d’élevage », INSEE Première N°1876 oct. 2021 
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filière et une collaboration encore limitée avec la filière lait, qui fournit pourtant 50 % de la 
production française de viande bovine. 

Il en découle un niveau de dépendance aux aides croissant et inégalé au sein du monde 
agricole, ainsi qu’un faible niveau de revenus, toutefois difficile à appréhender compte tenu de 
la logique patrimoniale marquée en élevage bovin et de revenus différés potentiellement 
importants.  

Ces difficultés remettent en question la viabilité du modèle familial pour ces 
productions. Les contraintes fortes du métier d’éleveur, associées à des revenus souvent faibles 
et un niveau élevé d’investissement, suscitent de moins en moins de vocations et menacent 
l’avenir de l’élevage bovin en France. La baisse, observée ces dernières années, de la collecte 
laitière et, dans une moindre mesure, des volumes abattus, pourrait s’accélérer avec les départs 
en retraite massifs d’exploitants d’ici 2030.  

Une politique de soutien à l’élevage ne saurait toutefois se limiter à la seule dimension 
économique. Elle poursuit également des objectifs environnementaux et sociaux. 
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Par ailleurs, le pâturage en prairies permanentes entretient une biodiversité florale variée 
et favorise le maintien des paysages de bocage, avec davantage de haies permanentes, siège 
important de biodiversité, avec des impacts positifs attendus sur différents segments des espèces 
animales (insectes, rongeurs, oiseaux66).  

Toute politique de l’élevage bovin doit nécessairement prendre en compte l’ensemble 
de ces services environnementaux67. Aujourd’hui, s’ils sont reconnus qualitativement à travers 
les paiements dits « verts » du premier pilier68, les mesures agro-environnementales et 
climatiques (MAEC) et les aides à l’agriculture biologique (AB) du second pilier de la PAC, 
aucune réflexion globale ne mène à un chiffrage raisonné de ces services pourtant essentiels.  

3.1.2 L’importance majeure de l’élevage dans l’économie et l’identité des territoires  

Le Groupement d’Intérêt Scientifique (GIS) « Élevages demain » a établi un inventaire 
de ce qu’il appelle un « bouquet de services » rendu par l’élevage dans les territoires69, c’est-à-
dire les bénéfices indirects, les externalités positives, tout en reconnaissant la difficulté de les 
quantifier ou de les objectiver. De nombreuses utilités socio-économiques n’ont en effet pas de 
valeur marchande immédiatement saisissable ou mesurable, mais une valeur politique 
importante, telle par exemple la préservation des paysages patrimoniaux.  

Les différents rôles des agriculteurs, dans des fonctions aussi diverses que 
l’alimentation, l’environnement et le cycle du carbone, la santé, l’aménagement des territoires 
et de la ruralité, la production d’énergie, doivent amener à les considérer comme des entreprises 
aux missions véritablement multiples70.  

3.1.2.1 L’impact sur l’emploi 

L’une des composantes les plus significatives des services écosystémiques rendus par 
l’élevage est le maintien dans les territoires d’une vitalité économique et sociale. L’élevage crée 
de l’emploi dans les territoires, au-delà même des emplois agricoles. Par exemple, Agathe Lang 
et al.71 estiment qu’un emploi direct dans l’élevage bovin contribue à un emploi indirect (1,1 
dans la filière bovin lait, 0,8 en bovin viande).  

Comme évoqué en première partie, l’emploi direct total dans les exploitations d’élevage 
est plus élevé que dans les autres OTEX – même si l’emploi salarié y est inférieur –, mais 

                                                 
66 Mortalité, nidification et réussite de la reproduction des perdrix grises dans le contexte agricole de la Beauce, Daniel Serre, 
Gibier faune sauvage, vol. 6, 1989, p. 97 ; L’animal et la mort, Charles Stépanoff, 2020, éditions La Découverte.  
67 Favoriser le déploiement de paiements pour services environnementaux (PSE) en agriculture, Duval et al., Notes et études 
socio-économiques, Centre d’Etudes et de Prospective du MASA (Décembre 2020).  
68 Les paiements verts encouragent les bonnes pratiques environnementales en aidant les prairies permanentes et les surfaces 
d’intérêt écologique : terres en jachères, haies, mares, fossés, arbres isolés, murs traditionnels en pierre… La liste des surfaces 
d’intérêt écologique comprend 17 entrées. 
69 Comment évaluer les services rendus par l’élevage ? Une première approche méthodologique sur le cas de la France, 
Ryschawy et al., INRA Prod. Anim. 28, 23, 2015 ; Rôle, impacts et services issus de l’élevage en Europe, INRA science et 
impact, Novembre 2016. 
70 Impacts et services issus des élevages européens, Dumont et al., éditions QUAE, 2019.  
71 Les emplois liés à l’élevage dans la grand Ouest, Lang et al., 4ème rencontre nationale travail en élevage (2015).  
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Les labels de qualité contribuent également, au-delà de la valorisation économique 
qu’ils permettent, au patrimoine culturel de la gastronomie française. Le repas gastronomique 
français, inscrit en 2010 sur la liste du patrimoine culturel immatériel de l’humanité, comprend, 
selon l’UNESCO, « au moins quatre plats (…) dont un poisson et/ou de la viande ».  

De manière à préserver la vitalité des territoires, la France, qui dispose de la surface 
agricole utile la plus importante en Europe, souhaite un emploi agricole significatif dans ses 
territoires et promeut un modèle « familial », décrit parfois comme modèle « à la française », 
qui contraste avec les modèles plus intensifs développés aux Pays-Bas ou au Danemark. Les 
différents modèles d’exploitation de bovins sont le fruit de l’histoire mais avant tout de 
déterminants géographiques et pédoclimatiques. À titre d’illustration, alors qu’aux Pays-Bas, 
la faible disponibilité de la SAU créée les conditions favorables aux exploitations intensives, 
dans les montagnes françaises, l’importance des terres non arables rend préférable un élevage 
avec pâturage dans des exploitations plus extensives. Ainsi, en Auvergne, en bovin viande, le 
taux de production à l’hectare s’élève à 1,03 UGB/ha de surface fourragère principale contre 
2,91 aux Pays-Bas77,78. Dès lors que les bovins sont nourris à base d’aliments impropres à la 
consommation pour l’homme (par exemple élevés sur des terres non arables), ils n’entrent pas 
en compétition avec une agriculture végétale tout en produisant des aliments de grande valeur 
nutritionnelle. Ils ne subissent pas la pression de compétition pour la valorisation du foncier. 

3.2 Un bilan climatique défavorable 

Le calcul des émissions de gaz à effet de serre (GES), dont est responsable l’élevage de 
bovins, est complexe, les facteurs contribuant aux émissions de GES, mais aussi aux captations 
de CO2 étant nombreux et le plus souvent systémiques. S’il est acquis que la fermentation 
entérique des ruminants est responsable d’émissions de méthane (CH4), convertibles en tonnes 
équivalent CO2 (t CO2éq) sous certaines hypothèses79, d’autres facteurs contribuent à modérer 
ces émissions : la fixation du CO2 dans les sols, qui dépend des conditions pédoclimatiques et 
du scénario contrefactuel avec lequel on compare la prairie (forêt, friche, culture…), mais aussi 
les émissions évitées en limitant le recours aux engrais de synthèse grâce à l’utilisation des 
effluents des animaux comme engrais naturel (émissions évitées dépendantes elles-mêmes des 
conditions du transport des effluents). L’estimation du bilan global des émissions des bovins 
fait l’objet d’une abondante littérature scientifique. 

                                                 
77 La moyenne française d’élève à 1,33 UGB/ha. Source : Une typologie pour représenter la diversité des 
territoires d’élevage en Europe, J. Hercule et al., INRA prod. Anim. 30, 295, (2017).  
78 Autre exemple illustratif de la diversité des modèles Européens : au Danemark, 3470 exploitations danoises ont produit 
davantage de lait que 223 300 exploitations roumaines. Cf Les performances économiques de l’élevage européen : de la 
compétitivité coût à la compétitivité hors coût, Vincent Chatelier et Pierre Dupraz, INRA Prod. Anim. 32, 171 (2019), d’après 
des chiffres DGAGRI du RICA 2016.  
79 Chaque molécule de méthane a un pouvoir absorbant 84 fois plus grand que le CO2 mais reste en moyenne seulement 9 ans 
dans l’atmosphère. Il faut donc faire un choix de période à utiliser dans les bilans d’émission de carbone pour permettre de 
traduire l’impact d’une molécule de CH4 en équivalent CO2, de façon à pouvoir comparer les émissions entre elles. Par 
convention, une période de 100 ans est utilisée dans les bilans d’émission, et in fine une tonne de méthane est considérée comme 
équivalant 28 tonnes de CO2. 
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3.2.1 Malgré certains effets de réduction des émissions, un solde carbone de l’élevage 
bovin largement émetteur  

Selon le CITEPA80, sur les 445 Mt CO2éq émis par la France en 2018, 64,3 Mt étaient 
dues à l’élevage, dont 52,5 Mt au seul élevage bovin81, qui représente donc à lui seul 11,8 % 
des émissions de GES en France. C’est l’équivalent des émissions des bâtiments résidentiels 
dans le pays. Parmi l’ensemble des émissions dues à l’élevage bovin, les émissions de méthane 
par la fermentation entérique – c’est-à-dire la décomposition des aliments par les micro-
organismes dans l’estomac des animaux – représentent 31 Mt CO2éq82.  

Cette émission est compensée, partiellement, par la fixation du CO2 par les sols des 
prairies permanentes, qui est plus importante que celle des cultures labourées. Ces effets ont été 
caractérisés expérimentalement, par exemple dans le cadre des travaux du GIS SOL83 avec son 
programme Réseau de Mesure de la Qualité des Sols (RMQS). Le stockage dépend de 
nombreux paramètres (l’âge de la prairie, son passé, ses caractéristiques pédoclimatiques, les 
pratiques de fauchage ou de pâturage plus ou moins intensif…) ou des surfaces contrefactuelles 
auxquelles les comparer (forêt, friches, cultures…)84. Résumer le stockage du carbone des 
prairies par un seul chiffre, en kg de carbone stocké par hectare et par an ne permet pas de 
rendre compte de la variété des situations d’une prairie à l’autre. Il est en revanche possible 
d’estimer un intervalle de confiance de ces chiffres, valable pour la grande majorité des prairies.  

Selon une synthèse de 2020 pour la Commission Européenne85, la transformation d’une 
culture en prairie permet de stocker entre 200 et 500 kgC/ha/an selon les cas (l’incertitude est 
de +/- 40 % sur la valeur moyenne), pendant les 20 premières années suivant la 
transformation86. A l’inverse, le retournement d’une prairie permanente en culture déstockerait 
entre 500 kg et 1,2 tonne de carbone par an et par hectare. Ces valeurs diminuent beaucoup 
après les 20 premières années. Selon les cas, et en rappelant les émissions de référence d’une 
vache laitière et d’une vache allaitante par fermentation entérique (3 tonnes et 2 tonnes de 
carbone (en tCO2éq) par vache), et en prenant un taux moyen de chargement français de 
1,3 UGB à l’hectare, le stockage du carbone dans les prairies représenterait donc une proportion 
comprise entre 6 % et 45 % des émissions entériques de la vache elle-même présente sur cette 
prairie, selon les situations, avec une valeur moyenne de l’ordre de 25 %.  

Le scénario Afterres 2050 retient ainsi que le stockage de carbone dans les prairies 
permet d’effacer entre 15 et 20 % seulement des émissions bovines, en avançant le chiffre de 
8,5 Mt CO2éq. par an87. La fiche sectorielle bovins du PSN (3.5.1 A) reconnait que « l’élevage 

                                                 
80 Le CITEPA est le Centre technique de référence en matière de pollution atmosphérique et de changement climatique chargé 
de quantifier les émissions dans l’atmosphère, notamment de gaz à effet de serre.  
81 Inventaire Floreal édition 2020, émissions 2018, CITEPA.  
82 Le CITEPA retient l’ordre de grandeur des émissions par la seule fermentation entérique de 3t CO2éq/an par vache laitière, 
et de 2t CO2éq/an par vache allaitante.  
83 https://www.gissol.fr/. D’autres mesures seront encore nécessaires pour mieux connaitre ces effets. 
84 Mitigating the greenhouse gas balance of ruminant production systems through carbon sequestration in grasslands, 
Soussana et al., Animal 2010, p. 334 ; Les pratiques agricoles ont-elles plus d’impact que la variabilité climatique sur le 
potentiel des prairies pâturées à stocker du carbone ?, Tallec et al., Fourrages, 210, p. 99 (2012) ; The greenhouse gas balance 
of European grasslands, Ciais et al., Biogeosciences Discuss., 7, p. 5997 (2010).  
85 Future of EU livestock: how to contribute to a sustainable agricultural sector ?, Jean Louis Peyrault and Michael MacLeod, 
Final Report for the European Commission, June 2020, figure 8 page 11. 
86 L’IDELE retient le chiffre de 570 kg carbone/ha/an stocké dans une prairie (Elevage bovin allaitant français et climat, co-
publication Interbev, France Nature Environnement, Fondation Nicolas Hulot, Green Cross, WWF (2017)). Dollé est souvent 
cité parce qu’il propose le chiffre supérieur de +950 kg C/ha/an stocké par une prairie par rapport à une surface cultivée. 
87 Afterres 2050, C. Couturier et al. (2016), p.30. 
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(hors cuisson) d’une émission de 33,7 kg de CO2éq par kilogramme de steak. Par comparaison, 
la production du jambon est responsable 15,9 kg de CO2éq /kg, celle d’une cuisse de dinde de 
5,7 kg CO2éq /kg, les pâtes de moins de 2 kg de CO2éq /kg. Elle estime qu’un litre de lait est 
responsable d’une émission de 1,5 kg de CO2éq. La différence avec les 1 kg de CO2éq données 
dans la littérature scientifique est la prise en compte, dans le calcul d’Agribalyse, des étapes de 
collecte, de transformation et de distribution.  

De même, la différence entre les 33,7 kg CO2éq / kg de viande dans l’assiette donnés 
par Agribalyse et les 10 à 15 kg CO2éq / kg de viande vive estimés dans la littérature reprise 
par l’IDELE provient de ces facteurs additionnels et de la conversion entre le poids de la viande 
vive et le poids de la viande dans l’assiette. Si on considère des émissions par kg de viande 
cuite, les émissions augmentent encore à plus de 40 kg CO2éq / kg. 

3.3 Des objectifs de réduction des émissions de méthane déterminants pour 
l’évolution des élevages de bovins 

3.3.1 Les engagements de réduction des émissions souscrits par la France  

En conséquence des éléments précédents, la France s’est indirectement engagée, pour 
contenir les émissions de GES, à réduire l’élevage bovin, en adoptant l’objectif de neutralité 
carbone pour 2050 dans le cadre de la loi Energie Climat n° 2019-1147 du 8 novembre 2019. 
L’Europe partage désormais cet objectif, assorti d’un point d’étape d’une réduction des 
émissions de GES de 55 % d’ici 2030, par rapport aux émissions de 1990 : c’est l’objectif « fit 
for 55 », adopté par la Commission en 2021. La Stratégie nationale bas carbone (SNBC), 
adoptée dans sa deuxième version par le décret n°2020-457 du 21 avril 2020, prévoit que les 
émissions globales de méthane diminuent de 53 Mt CO2éq en 2020 à 45 Mt CO2éq en 2030, 
soit une réduction de 15 % en dix ans91.  

Cependant, en novembre 2021, dans le cadre de la COP26, plus d’une centaine de pays 
se sont engagés à réduire leurs émissions de méthane de plus de 30 % d’ici à 2030 (par rapport 
au niveau de 2020). Cette trajectoire s’inscrit naturellement dans la progression historique et 
continue de l’Europe sur le sujet. La France est signataire de l’accord, le « Global Methane 
Pledge » (GMP qui  implique un doublement de l’effort de la France sur la période 2020-2030, 
par rapport à ce que prévoyait la SNBC2. Si le texte ne donne pas les détails précis des mesures 
permettant d’atteindre cette réduction, l’Union Européenne a adopté, en novembre 2022, un 
nouvel accord ouvrant la voie à la transcription, par chaque État membre, d’objectifs précis de 
réduction de méthane, découlant de ce cadre général. La France doit prendre ces nouveaux 
éléments en compte lors de la rédaction en cours de la SNBC3. 

                                                 
91 La programmation de cette réduction repose à 55 % sur l’agriculture et la sylviculture et à 45 % sur le secteur des déchets. 
Cette réduction relativement modérée par rapport aux engagements globaux de réduction des GES repose sur le fait que la 
SNBC « tient compte de la spécificité du secteur agricole, veille à cibler le plan d'action sur les mesures les plus efficaces en 
tenant compte du faible potentiel d'atténuation de certains secteurs, notamment des émissions de méthane entérique 
naturellement produites par l'élevage des ruminants ». (article 222 – 1B du code de l’environnement). 
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En France, selon l’Agence Internationale de l’Energie et son Global Methane Tracker 
2022, les émissions de méthane sont dues à 65 % à l’agriculture (dont 87 % dues à l’élevage 
bovin92), la deuxième principale contribution provenant des déchets (décharges et fermentations 
des eaux usées) avec 26 % des émissions. On voit donc mal comment les émissions de méthane 
pourraient baisser de 30 % à la fin de cette décennie sans que l’agriculture, en tout premier lieu 
le cheptel bovin, soit affecté.  

Les efforts que la filière bovine peut entreprendre pour limiter les émissions, à cheptel 
constant (développement des légumineuses et autonomie des élevages en nourriture, 
développement des prairies permanentes et implantation de haies, économies d’énergies…), 
sont en effet limités. Les programmes Life Carbon diary et Life Beef carbon pilotés par la 
CNIEL et par l’IDELE, respectivement, visent à réduire les émissions des GES pour l’élevage 
bovin laitier et viande, dans près de 6 000 fermes expérimentales. L’objectif fixé (une réduction 
des émissions de l’ordre de 15 à 20 % entre 2015 et 2025) dans ces fermes pilotes montre le 
chemin à parcourir pour respecter les engagements de réduction de 30 % du seul méthane sur 
l’ensemble du territoire en dix ans.  

D’après le CITEPA, les émissions de méthane de l’élevage bovin proviennent à 93,6 % 
de la fermentation entérique et à 6,4 % seulement des déjections animales. Même avec des 
progrès génétiques et une meilleure gestion des déjections, le premier déterminant des 
émissions de méthane restera donc la taille du cheptel. L’évolution des émissions de CH4 de 
l’élevage bovin ces 30 dernières années suit d’ailleurs l’évolution de la taille du cheptel, comme 
le montre le graphique ci-après. 

Graphique n° 22 :  Évolution du cheptel bovin total et de ses émissions de méthane (en milliers de 
tonnes de CO2éq) 

 
Source : Données CITEPA, traitement Cour des comptes.  

D’autres travaux de l’IDELE, exposés en Annexe n° 16, relient quantitativement les 
baisses du cheptel à celles des émissions.  

                                                 
92 Données complètes sur l’inventaire de CITEPA https://www.citepa.org/fr/telechargements/. 
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diminuer les émissions entériques, l’amélioration de la gestion et du stockage des effluents, 
l’augmentation de l’autonomie alimentaire des élevages avec le développement des 
légumineuses, (…), le soutien à la polyculture-élevage et au pâturage en prairies 
permanentes ». Le PSN présente « une réduction des émissions de méthane de 9 à 12 % d’ici 
2030 comparativement à leur niveau de 2015 » (page 157 du PSN, chap. 2.3.3), soit une 
réduction de 4,8 % à 7,9 % seulement d’ici 2030 par rapport à 2020.  

Le MASA estime dans le PSN que « la concertation a montré qu’il existait un consensus 
sur l’objectif de maintien de l’élevage, à condition d’améliorer les conditions de production et 
la résilience des systèmes, en privilégiant le recours au pâturage et l’autonomie protéique des 
exploitations ». Le PSN évoque également un « risque de céréalisation » dans les zones 
intermédiaires et la nécessité de « favoriser le maintien des systèmes de polyculture-élevage », 
permettant de « stocker davantage de carbone dans les sols agricoles et de réduire les émissions 
de GES ». Pourtant, comme exposé précédemment, le remplacement de terres d’élevage bovin 
par des cultures de céréales ou de légumineuses est globalement favorable à la réduction des 
émissions de GES.  

 

Le PSN retient des indicateurs non pertinents 

Les indicateurs choisis dans le PSN pour suivre l’impact des aides sur le climat peuvent induire 
en erreur. En écartant le facteur principal déterminant les émissions de GES du secteur bovin (c’est-à-
dire la taille du cheptel), le PSN aboutit à des liens logiques erronés entre les indicateurs de résultats et 
l’indicateur d’impact concernant le réchauffement climatique. En effet, l’indicateur d’impact I.10 
« émissions de GES provenant de l’agriculture » repose sur les indicateurs de résultat R.12 « Part de la 
SAU avec engagement pour l’atténuation du changement climatique et l’adaptation à ce dernier » et 
R.14 « Part de la SAU faisant l’objet d’engagements en matière de réduction des émissions, de maintien 
et/ou de renforcement du stockage de carbone », sans aucun indicateur concernant le nombre de bovins. 

Ainsi, un exploitant qui choisit de convertir un hectare de culture en un hectare de prairie où 
pâture une vache améliore les deux indicateurs de résultat R.12 et R.14, et donc l’indicateur d’impact 
I.10. Pourtant, la vache située sur cette prairie émet plus de GES que l’hectare de prairie n’en stocke et 
les émissions globales de GES augmentent lors d’une telle conversion. De manière réciproque, la 
conversion d’un éleveur de bovin en culture de céréales dans une zone intermédiaire, vertueuse du point 
de vue des émissions de GES, est au contraire perçue comme néfaste. Les indicateurs du PSN choisis 
par le MASA ne sont donc pas pertinents pour lutter contre le réchauffement climatique, puisqu’ils 
encouragent des pratiques qui augmentent les émissions de GES. 

 

Lors de l’instruction, le MASA a communiqué à la Cour ses hypothèses sur l’évolution 
du cheptel bovin, qui ont servi de données d’entrée pour construire le scénario AMS de la SNBC 
2, entre 2018 et 202094. Ces hypothèses sont les suivantes :  

                                                 
94 Scénario « avec mesures supplémentaires » de la deuxième Stratégie National Bas Carbone.  
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Tableau n° 8 : Évolution du cheptel bovin prévue dans le scénario AMS de la SNBC 2 
(effectif total de bovins, en milliers de têtes) 

2015 2025 2035 2050 

19 321 17 117 15 239 13 451 

Source : MASA 

Ces données laissent entendre un cheptel d’environ 16 millions de têtes en 2030. Selon 
le MASA, pour les bovins lait, cette évolution correspond à la poursuite de la baisse tendancielle 
observée entre 1990 et 2020, tandis que pour les bovins allaitants, l’évolution des 
comportements alimentaires devrait conduire à une baisse des effectifs de vaches, ramenant le 
cheptel allaitant en 2050 aux valeurs de 1990. Ces éléments de cadrage (ou leur actualisation 
compte tenu des nouveaux engagements de la France) devraient être rendus publics et partagés 
avec la communauté des éleveurs.  

 ______________________ CONCLUSION INTERMÉDIAIRE ______________________  

L’élevage bovin est producteur de services environnementaux et sociétaux 
considérables. Il valorise des terres non arables. Son rôle dans la gestion du cycle des matières, 
permettant de limiter les engrais synthétiques, amène à considérer qu’une agriculture sans 
élevage n’est pas soutenable. Par ailleurs, son importance pour les territoires ruraux, pour 
l’emploi, pour leur identité, pour la qualité des paysages, pour la biodiversité ou le bien-être 
animal, doit être prise en compte pour orienter la politique de soutien à l’élevage bovin.  

L’élevage bovin reste cependant un fort émetteur de méthane, important gaz à effet de 
serre. Si les bilans des émissions de GES d’une filière agronomique sont complexes à établir 
précisément, en raison de la multiplicité des facteurs et des scénarios de substitution, le 
caractère fortement émetteur de GES de l’élevage bovin reste malgré tout indéniable. La 
séquestration de carbone dans les sols des prairies, si elle réduit ces émissions d’environ un 
quart - ce chiffre moyen étant sujet à variations selon les conditions pédoclimatiques -, est de 
toute façon loin de compenser les émissions principales. 

Les engagements de la France en matière de réduction des émissions de méthane 
constituent un déterminant majeur de la trajectoire à venir de l’élevage bovin dans notre pays. 
Dans ce contexte, le MASA n’a pour le moment pas suffisamment pris en compte les liens entre 
la taille du cheptel et les engagements climatiques, que ce soit dans son plan climat, mal 
articulé avec la stratégie nationale bas carbone (SNBC), ou dans son Plan Stratégique National 
(PSN) pour la future PAC, qui n’affiche pas clairement l’évolution future des effectifs du 
cheptel bovin et qui retient certains indicateurs non pertinents concernant le réchauffement 
climatique.  
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enjeux auxquels ces filières doivent actuellement faire face (renouvellement des générations, 
performance économique des exploitations, attentes sociétales etc.). 

La mise en adéquation de la production de viande avec les attentes du marché 
domestique par une plus grande complémentarité entre ateliers dans le cadre d’une filière 
d’engraissement renforcée, comme évoquées précédemment, constitue un sujet majeur et 
commun aux deux filières. Des complémentarités entre filières plus larges encore sont à 
envisager. Chambres d’Agriculture France a ainsi fait valoir qu’il « possible de développer 
l’engraissement en amplifiant les synergies entre systèmes de cultures et élevages », invitant à 
« engraisser des broutards du Massif Central en zones de grandes cultures ». 

Encouragé par le MASA, le développement des races mixtes, produisant à la fois du lait 
et offrant un bon rendement qualitatif et quantitatif de viande, pourrait constituer comme 
évoqué ci-dessus une alternative intéressante à la production allaitante et permettrait de 
maintenir le niveau de collecte laitière, en recul ces dernières années, tout en alimentant le 
marché de la viande. Une telle perspective rend plus nécessaire encore la construction d’une 
politique de viande bovine commune aux filières lait et viande. 

À partir de ces constats et perspectives, les deux filières devraient renforcer leur 
coopération. Le MASA pourrait appeler à cette coopération, lors de ses échanges réguliers avec 
les interprofessions, auprès desquelles il peut exercer une capacité d’influence.  
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Annexe n° 1. Glossaire 

  

ADEME Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 

ANR Agence nationale de la recherche 

ANSES Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement 
et du travail 

CASDAR Compte d'affection spéciale - développement agricole et rural 

CDA Chambre départementale d’agriculture 

CDPENAF Commission de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

CGAAER Conseil général de l’agriculture, de l’alimentation et des espaces ruraux 

CITEPA Centre interprofessionnel technique d'études de la pollution atmosphérique 

CNIEL 
Interprofession du lait (Centre National Interprofessionnel de l'Économie 
Laitière) 

CRE Commission de régulation de l’énergie 

CUMA Coopérative d'utilisation de matériel agricole 

EBE Excédent brut d’exploitation (solde intermédiaire de gestion en comptabilité) 

EPCI Établissement public de coopération intercommunale 

GES Gaz à effet de serre (dioxyde de carbone, méthane etc.) 

GIEC Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat 

GMP Global Methane Pledge 

GUFA Groupement d'utilisation de financements agricoles 

ICHN Indemnité compensatoire de handicaps naturels (aides PAC) 

IDELE Institut de l’élevage (Centre technique interprofessionnel) 

IFER Imposition forfaitaire des entreprises de réseaux 

INRAE 
Institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et 
l'environnement 

INSEE Institut national de la statistique et des études économiques 

INTERBEV Interprofession du bétail et de la viande 
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MAEC Mesures agro-environnementales et climatiques 

MASA Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire 

OP / AOP Organisation de producteurs / Association d’organisations de producteurs 

OTEX Orientation technico-économique des exploitations 

PAC Politique agricole commune 

PBS 
Production brute standard (exprimée en euros par an, évaluation théorique du 
potentiel de production d’une exploitation selon ses caractéristiques) 

PNA Plan national pour l’alimentation 

PNNS Plan National Nutrition Santé 

PPE Loi de programmation pluriannuelle de l’énergie 

PSN 
Plan stratégique national (établi par les États dans le cadre de la 
programmation pluriannuel de la PAC) 

RCAI 
Résultat courant avant impôts (solde intermédiaire de gestion en 
comptabilité) 

RHD Restauration hors domicile 

RICA Réseau d’information comptable agricole 

SAU Surface Agricole Utile 

SNBC Stratégie nationale bas carbone 

UGB 
Unité gros bétail (unité utilisée en statistique pour unifier les différentes 
catégories d'animaux en se basant sur leurs besoins alimentaires) 

UTANS Unité de travail non salarié 

VA Valeur ajoutée (solde intermédiaire de gestion en comptabilité) 
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Annexe n° 2. La baisse de l’élevage bovin et l’augmentation des grandes cultures 

 

Les deux cartes ci-dessous mettent en exergue les départements qui ont connu les plus 
fortes baisses entre 2010 et 2020, en pourcentage, de leur nombre de vaches laitières et 
allaitantes. Pour certains départements du Sud-Ouest, cette baisse a été supérieure à 50 % pour 
les vaches laitières. 

Carte n° 3 : Baisses les plus importantes du nombre de vaches laitières entre 2010 et 2020.  

 

Carte n° 4 : Baisses les plus importantes du nombre de vaches allaitantes entre 2010 et 2020. 

 

 
Source : SSP, traitement Cour des comptes.  

 



LES SOUTIENS PUBLICS AUX ELEVEURS DE BOVINS 
 

83 

Les graphiques suivants montrent, pour différents départements, l’évolution de la SAU 
des exploitations des différentes OTEX. L’évolution de la SAU dans les différentes OTEX peut 
avoir différentes raisons, telles que l’agrandissement des exploitations ou la réorientation des 
activités. Dans le premier cas, une exploitation s’agrandit en achetant des terres lors d’un départ 
à la retraite ou lors d’une vente de terres. Dans le second cas, une exploitation change d’OTEX 
lors d’une réorientation de son activité et sa SAU est désormais comptabilisée pour le compte 
de son OTEX d’arrivée, au détriment de son OTEX de départ.  

L’analyse est centrée ci-dessous sur les quatre départements qui ont connu une baisse 
de leur cheptel allaitant supérieure à 20 % entre 2010 et 2020 (en noir sur la carte précédente) : 
il s’agit de la Mayenne (53), des Landes (40), du Lot-et-Garonne (47) et du Gers (32). 

Tableau n° 9 : Évolution des cheptels dans les départements 32, 40, 47 et 53 

Département Évolution du cheptel allaitant Évolution du cheptel laitier 

Gers - 24,7 % - 50,2 % 

Landes - 29,3 % - 54,0 % 

Lot-et-Garonne - 32,6 % - 48,6 % 

Mayenne - 22,2 % + 3,83 % 

Source : SSP, traitement Cour des comptes 

Les graphiques ci-dessous montrent l’évolution de la SAU dans les exploitations des 
différentes OTEX.  

Dans les trois départements du Sud-Ouest, l’OTEX 1516 (grandes cultures) est celle qui 
a bénéficié de l’évolution. En diminuant le cheptel bovin, aussi bien laitier qu’allaitant, les 
grandes cultures ont prospéré, soit parce que les exploitants changeaient d’OTEX en arrêtant 
l’élevage (par exemple des éleveurs en polyculture élevage, l’OTEX 6184, qui arrêtaient 
l’élevage pour se consacrer aux grandes cultures et qui basculaient alors dans l’OTEX 1516), 
soit parce que les terres des exploitants qui arrêtaient l’élevage étaient acquises par d’autres 
exploitants dans l’OTEX 1516.  

En Mayenne, (53), la situation est un peu différente. Le cheptel laitier n’a pas diminué 
dans ce département. Mais on observe le même renforcement des terres dans l’OTEX 1516 que 
dans le Sud-Ouest, au détriment de des activités en bovin mixte ou allaitant. 
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Graphique n° 23 :  Évolution entre 2010 et 2020 de la SAU dans les différentes OTEX, pour les 
départements 32, 40, 47 et 53  

 
Source : SSP, traitement Cour des comptes.  

Cette tendance au renforcement des grandes cultures accompagnant la baisse de 
l’élevage bovin est observée dans tout le reste du Sud-Ouest, qui a réduit le cheptel allaitant. 
Le tableau ci-dessous présente les exemples de la Gironde (33), des Pyrénées-Atlantiques (64), 
du Tarn-et-Garonne (82) et de la Haute-Garonne (31). 

 

Tableau n° 10 : Évolution des cheptels dans les départements 31, 33, 64 et 82 

Département Évolution du cheptel allaitant Évolution du cheptel laitier 

Haute-Garonne - 15,6 % - 33,6 % 

Gironde - 19,3 % - 48,9 % 

Pyrénées-Atlantiques - 15,6 % - 39,0 % 

Tarn-et-Garonne - 14,4 % - 49,5 % 

Source : SSP, traitement Cour des comptes. 
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Graphique n° 24 : Évolution entre 2010 et 2020 de la SAU dans les différentes OTEX, pour les 
départements 31, 33, 64 et 82 

 
Source : SSP, traitement Cour des comptes. 

Hors du Sud-Ouest, l’accroissement des grandes cultures est également observé là où 
l’élevage bovin a diminué, soit par diminution des terres de l’OTEX 46 dans un département 
très producteur de viande comme la Nièvre, soit par arrêt des activités d’élevage dans des 
exploitations auparavant classées en polyculture élevage, qui se sont spécialisées en grandes 
cultures, comme dans l’Aube, l’Eure-et-Loire ou la Marne.  

Tableau n° 11 : Évolution des cheptels dans les départements 10, 28, 51 et 58 

Département Évolution du cheptel allaitant Évolution du cheptel laitier 

Aube - 12,7 % - 17,2 % 

Eure-et-Loir - 16,1 % - 17,9 % 

Marne - 12,5 % - 30,3 % 

Nièvre - 11,6 % - 32,4 % 

Source : SSP, traitement Cour des comptes. 
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Graphique n° 25 : Évolution entre 2010 et 2020 de la SAU dans les différentes OTEX, pour les 
départements 10, 28, 51 et 58 

 
Source : SSP, traitement Cour des comptes. 
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Graphique n° 27 : Évolution des exploitations par classe de taille du cheptel, entre 2010 et 2020.  

 
Source : SSP, traitement Cour des comptes. 

Pour les exploitations de l’OTEX 45 catégorisées par leur nombre de vaches laitières, 
on constate qu’il y a très peu de petites exploitations, que l’économie d’échelle joue à plein, et 
que seul le nombre des plus grandes exploitations augmente entre 2010 et 2020. Cet 
agrandissement des exploitations va de pair avec une diminution globale du nombre total des 
exploitations entre 2010 et 2020.  

En revanche, du côté des exploitations de l’OTEX 46, catégorisées par leur nombre de 
vaches allaitantes, l’économie d’échelle est beaucoup moins sensible qu’en bovin lait. Nous 
avons d’ailleurs vu au chapitre 2, qu’un nombre trop important de vaches allaitantes par UTA 
devient trop difficile à gérer. Il subsiste un nombre encore important de petites exploitations. 
Elles représentent toutefois un chiffre d’affaire minoritaire, de l’ordre de 4 %. Malgré une 
évolution générale allant également dans le sens de l’agrandissement, le nombre des petites 
exploitations ayant moins de vingt vaches allaitantes s’élevait encore à 32 % en 2020 dans cette 
OTEX. Ces petites exploitations sont présentes dans les zones à dominante d’élevage allaitant, 
mais également en Bretagne, en Normandie (en particulier dans la Manche). 



LES SOUTIENS PUBLICS AUX ELEVEURS DE BOVINS 
 

89 

Carte n° 5 :  Évolution du nombre d’exploitations de moins de 20 vaches allaitantes entre 2010 et 
2020 (en milliers) 

 
Source : Cour des comptes à partir des données SSP 

 

 

La distribution de ces petites exploitations de l’OTEX 46, rapportée au nombre de 
vaches allaitantes dans chaque département, montre que ce ne sont pas les départements les plus 
importants, en termes de nombre d’exploitations ou de production, qui ont le plus de petites 
exploitations. Celles-ci sont surtout situées en Normandie (Manche, Eure, Seine Maritime), 
dans l’Est de la France (Haut-Rhin, Franche-Comté, Savoie et Haute-Savoie), en Ardèche ou 
dans le Lot et Garonne. La Corse présente une situation atypique, avec un nombre d’éleveurs 
bovins viande qui a considérablement augmenté (900 en 2015, 1200 en 2021) et une production 
qui décroît. 
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Carte n° 6 : Cartographie de la densité de petites exploitations en bovins viande, par rapport à la 
taille du cheptel allaitant dans le département.  

 
Source : SSP, traitement Cour des comptes. 

Ces petites exploitations répondent à des typologies différentes : certaines sont dirigées 
par un retraité qui maintient une activité réduite, d’autres exercent un autre emploi qu’éleveur 
et gèrent à temps partiel une exploitation dont ils ont hérité et qu’ils considèrent comme un 
patrimoine familial à ne pas abandonner, certains sont en transition (en phase d’installation et 
d’agrandissement progressif, ou à l’inverse en phase de transmission et de diminution de leur 
activité, d’autres enfin travaillent dans leur exploitation à temps complet. Sur cette typologie, 
se reporter au travail de thèse de Pauline Lécole (INRAE, 2020) intitulé « Les petites 
exploitations agricoles françaises ».   
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Annexe n° 4. La tendance à la spécialisation dans l’élevage bovin laitier  

 

Si, toutes OTEX confondues et à l’échelle nationale, le nombre de vaches laitières a 
diminué entre 2010 et 2020, les exploitations spécialisées en bovin lait se sont agrandies en 
moyenne, et le nombre de vaches laitières a augmenté dans les exploitations spécialisées en 
bovin lait (OTEX 45). Cette évolution se voit sur la carte ci-dessous, avec l’augmentation du 
nombre total de vaches laitières dans les régions spécialisées de l’arc laitier : Bretagne, Nord et 
Est. Les exploitations de l’OTEX 45 ont augmenté leur cheptel, en s’agrandissant.  

Carte n° 7 : Nombre de vaches laitières au sein des exploitations de l’OTEX 45 « bovins lait » et 
évolution de ce cheptel entre 2010 et 2020 

 

 
Source : SSP, traitement Cour des comptes. 

Les autres OTEX dans lesquelles figuraient des exploitations en bovin lait ont à l’inverse 
réduit leurs activités laitières. Ainsi, la carte suivante montre les évolutions des vaches laitières 
dans les exploitations porcines ou volailles (OTEX 5074). Nombreuses sont celles qui se sont 
séparées de leurs vaches laitières pour se concentrer sur leur activité principale.  

 

Carte n° 8 : Nombre de vaches laitières au sein des exploitations de l’OTEX 5074 « porcins et/ou 
volailles » et évolution de ce cheptel entre 2010 et 2020 
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Source : SSP, traitement Cour des comptes. 

Le même phénomène est observé dans l’OTEX Grandes Cultures (OTEX 1516). Les 
exploitations de cette OTEX ont globalement augmenté leur SAU de 10 % et se sont, pour 
nombre d’entre elles, spécialisées en arrêtant leur activité laitière.  

Carte n° 9 : Nombre de vaches laitières au sein des exploitations de l’OTEX 1516 spécialisées en 
grandes cultures et évolution de ce cheptel entre 2010 et 2020 

 
Source : SSP, traitement Cour des comptes. 

Dans l’OTEX bovins mixtes également, le nombre de vaches laitières a diminué partout. 
Notamment, de nombreuses exploitations de l’OTEX 47 ont arrêté le lait et ont basculé dans 
l’OTEX 46 (ce qui fait que la SAU des exploitations dans l’OTEX 46, à l’échelle nationale, n’a 
pas diminué).  
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Carte n° 10 : Nombre de vaches laitières au sein des exploitations de l’OTEX 47 spécialisées en 
bovins viande et lait (« bovins mixtes ») et évolution de ce cheptel entre 2010 et 2020 

 

Source : SSP, traitement Cour des comptes. 
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environnementales et climatiques (MAEC), dont plusieurs concernent directement les élevages 
de bovins, et la troisième les aides à la conversion et au maintien de l’agriculture biologique. 

Par ailleurs, d’autres aides du 2ème pilier obéissent à des logiques d’aides à l’installation, 
et de subventions à certains projets de développement et d’investissement, et prennent la forme 
d’aides ponctuelles. Déclinées dans les plans de développement ruraux régionaux, leurs critères 
d’attribution et de modulation peuvent varier à l’intérieur d’un cadre national, soit au titre de 
dispositifs généraux (aides à l’installation des jeunes agriculteurs), soit au titre de dispositifs 
spécifiques (Plan de compétitivité et d’adaptation des exploitations agricoles – PCAE ; 
programme national de gestion des risques et d’assistance technique – PNGRAT…). 

Tableau n° 12 : Répartition par OTEX des aides du 1er pilier et des aides surfaciques du 2ème pilier en 
2019 

 
 

OTEX bovins lait OTEX bovins mixte OTEX bovins viande OTEX COP OTEX autres GC autres OTEX Ensemble
Paiement de base 380 337 784        130 952 585              441 056 272                898 436 185     269 348 884      795 118 757     2 915 250 468 
Paiement JA 18 396 934          4 972 946                  15 056 731                  21 144 404       8 536 960           23 757 597       91 865 573       
Paiement redistributif 115 215 106        36 204 659                117 088 476                162 186 133     50 055 015         200 510 462     681 259 851     
Paiement vert 266 453 973        91 883 828                310 539 207                626 947 687     188 628 974      556 744 329     2 041 197 997 
Total paiement découplé 780 403 796        264 014 019              883 740 686                1 708 714 409 516 569 832      1 576 131 145 5 729 573 889 
ABA -                         44 685 917                360 764 906                28 025 250       11 134 354         155 955 918     600 566 345     
Aides veaux sous la mère -                         392 540                      3 601 161                    71 173               16 095                 1 177 559         5 258 528         
ABL 81 320 926          20 702 405                -                                441 529             394 769              22 490 243       125 349 872     
aides ovins caprins 1 533 547             1 006 714                  8 565 325                    7 060 373         7 933 170           99 340 883       125 440 012     
total aides couplées animales 82 854 473          66 787 577                372 931 593                35 598 324       19 478 389         278 964 602     856 614 958     
aide aux légumineuses fourragères 10 243 558          2 990 020                  9 248 047                    13 408 389       2 516 473           29 539 507       67 945 994       
autres aides couplées protéines 1 993 631             483 050                      1 085 323                    43 235 200       6 128 421           13 681 375       66 607 001       
Total aides couplées protéines 12 237 189          3 473 070                  10 333 370                  56 643 589       8 644 894           43 220 882       134 552 995     
Autres aides couplées végétales 77 544                  11 753                        153 087                        7 207 574         3 327 777           14 249 695       25 027 430       
total aides couplées végétales 12 314 733          3 484 823                  10 486 457                  63 851 163       11 972 672         57 470 577       159 580 425     
total aides couplées 95 169 206          70 272 399                383 418 050                99 449 487       31 451 061         336 435 179     1 016 195 383 
total aides 1er pilier 875 573 002        334 286 418              1 267 158 736            1 808 163 897 548 020 893      1 912 566 325 6 745 769 271 
ICHN 213 582 222        86 334 863                381 324 652                34 602 006       33 408 893         342 608 736     1 091 861 373 
aides à la conversion bio 28 515 579          6 283 533                  21 905 183                  64 205 279       10 234 686         64 334 680       195 478 941     
aides au maintien bio 10 019 406          1 982 572                  7 843 349                    11 215 021       3 428 830           25 962 325       60 451 503       
total CAB + MAB 38 534 985          8 266 106                  29 748 533                  75 420 300       13 663 516         90 297 005       255 930 444     
MAEC 36 036 979          14 705 074                66 819 929                  31 418 028       28 329 276         73 077 209       250 386 495     
total (P1 + ICHN + BIO_MAEC) 1 163 727 188     443 592 461              1 745 051 850            1 949 604 231 623 422 577      2 418 549 275 8 343 947 583 

part des paiements 13,9% 5,3% 20,9% 23,4% 7,5% 29,0% 100,0%
Nb expl. bénéf. 34 652                  10 239                        51 138                          79 886               32 678                 110 443             319 036             
part des exploitations 10,9% 3,2% 16,0% 25,0% 10,2% 34,6% 100,0%

Source : données de paiements PAC ASP, OTEX BALSA - traitement SSP
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Tableau n° 13 : Ventilation des aides de la PAC selon les OTEX en 2010, 2015 et 2020 

 

Bovins 
Lait 

2010 
2015 

2019 

Bovins 
mixte 

2010 
2015 

2019 

Bovins 
viande 

2010 
2015 

2019 

Céréales 
Oléag. 

Protéag. 
2010 

2015 
2019 

Autres 
grandes 
cultures 

2010 
2015 

2019 

Autres 
OTEX 

2010 
2015 

2019 

Total 
 
2010 

2015 
2019 

 Total 
(Md�¼) 

 
Paiement 
 

% 

1,32 
1,14 

1,16 

0,29 
0,36 

0,44 

1,68 
1,41 

1,74 

2,08 
1,63 

1,95 

0,83 
0,56 

0,62 

2,67 
3,20 

2,42 

8,88 
8,30 

8,34 

14,9% 
13,7% 

13,9% 

3,2% 
4,3% 

5,3% 

18,9% 
17,0% 

20,9% 

23,5% 
19,7% 

23,4% 

9,4% 
6,7% 

7,5% 

30,0% 
38,6% 

29,0% 
100,0% 

Total 
(milliers) 

 
Exploit. 
bénéf 

 
 %  

46,3 
39,8 

34,6 

7,8 
8,5 

10,2 

60,2 
47,8 

51,1 

82,3 
69,4 

79,9 

26,7 
19,4 

32,7 

142,3 
160,0 

110,4 

365,8 
345,1 

319,0 
12,7% 

11,5% 
10,9% 

2,1% 
2,5% 

3,2% 

16,5% 
13,9% 

16,0% 

22,5% 
20,1% 

25,0% 

7,3% 
5,6% 
10,2% 

38,9% 
46,4% 

34,6% 
100,0% 

Source : Données de paiements ASP, OTEX RA 2010, traitements SSP arrondis Cour des comptes  

 











LES SOUTIENS PUBLICS AUX ELEVEURS DE BOVINS 
 

101 

Annexe n° 7. Les principaux soldes intermédiaires de gestion  

 

Figure n° 3 : Calcul des principaux soldes intermédiaires de gestion en agriculture 

 

 
Source : Agreste 2012 depuis Piet L. & al « Les indicateurs de revenu dans les exploitations agricoles en France : 
une analyse comparée sur 15 ans entre les données du RICA et celles de la MSA » 
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Annexe n° 8.  Évolution de l’excédent brut d’exploitation (EBE) des exploitations 
agricoles moyennes et grandes selon leur orientation entre 2010 et 2020 

 

 

 
Source : Cour des comptes d’après RICA 
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Annexe n° 9. Évolution du résultat courant avant impôt des exploitations 
agricoles selon leur orientation et leur taille entre 2010 et 2020 

 

 

Source : Cour des comptes d’après RICA  
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Annexe n° 10. Dépendance aux aides des exploitations selon leur niveau de 
production brute standard (PBS) par OTEX (période 2010-2020) 

 

Graphique n° 29 : Part des aides dans l’EBE des exploitations selon leur orientation et leur taille 
entre 2010 et 2020 
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Source : Cour des comptes d’après RICA 

 

Graphique n° 30 : Part des aides dans le RCAI des exploitations selon leur orientation et leur taille 
entre 2010 et 2020 
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Source : Cour des comptes d’après RICA 
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Graphique n° 31 : Part des exploitations ayant un revenu courant avant impôt négatif avec et hors 
subventions d’exploitation, par orientation 

 

 
Source : SSP, RICA,2019 
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Annexe n° 11. Évolution et variabilité des dotations aux amortissements selon 
l’orientation et la taille des exploitations entre 2010 et 2020 

 

Graphique n° 32 : Évolution des dotations aux amortissements des élevages bovins  
selon leur orientation et leur taille (en euros) entre 2010 et 2020 

 

 

 
Source : Cour des comptes d’après RICA 



LES SOUTIENS PUBLICS AUX ELEVEURS DE BOVINS 
 

109 

Graphique n° 33 :  Variabilité des dotations aux amortissements des élevages de bovins lait et des 
élevages de bovins viande selon leur taille entre 2010 et 2020 (en euros) 

  

 

 
La forte variabilité de la moyenne et de la médiane des dotations aux amortissement des 

grandes exploitations d’élevage de bovins viande est à relier à la faiblesse de l’échantillonnage 
du RICA, ces exploitations demeurant très minoritaires dans le monde de l’élevage allaitant, 
contrairement à la situation observée en élevage laitier 
Source : Cour des comptes d’après données du RICA 
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Annexe n° 12. Structuration de la filière lait de vache 

 

Figure n° 4 : Structuration de la filière lait de vache 

 

Source : MASA 
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Annexe n° 13. Organisation des relations commerciales 
au sein de la filière viande bovine  

 

Figure n° 5 : Organisation des relations commerciales au sein de la filière viande bovine 

 
Source : INTERBEV 

 

  






















































	1 Une capacité de production maintenue au prix de soutiens très élevés

